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Introduction
Trois stratégies visant à réaliser le potentiel et à optimiser la valeur du 

secteur des soins à domicile, dans l’intérêt de notre système global de 
santé ainsi que la qualité de vie des Canadiens.

En septembre 2004, les premiers ministres s’entendaient sur la mise en œuvre d’un plan décennal 
pour consolider les soins de santé dans l’ensemble du Canada. Ce plan décennal reconnaissait la nécessité 
d’investir dans nombre de domaines clés du secteur de la santé, dont les services communautaires, qui 
englobent les soins à domicile, afin de résoudre les difficultés caractérisant l’accès aux soins et de réduire les 
délais d’attente. Les soins à domicile étaient considérés comme « une composante essentielle d’un système 
de santé moderne, intégré et axé sur le patient ». Dans ce plan décennal, on déclarait également qu’un accès 
amélioré aux services de soins à domicile et de soins communautaires rehausserait la qualité de vie des 
personnes dans le besoin. En vertu de ce plan, les gouvernements s’engageaient à couvrir, à partir du premier 
dollar, des services spécifiques de soins à domicile en fonction des besoins déterminés, et ce, en prévision 
de 2006. Enfin, le plan décennal définissait un ensemble principal de services de soins à domicile de courte 
durée, de soins palliatifs à domicile et de soins d’urgence à domicile, dans les cas de maladie mentale .i

Bien que cet engagement ait représenté une première étape importante dans le cadre du processus de 
renforcement des soins à domicile au Canada, l’étendue limitée des services définis par le plan ne permet ni de 
relever les défis futurs, ni de réaliser le plein potentiel du secteur des soins à domicile. La dotation adéquate des 
programmes de soins à domicile joue un rôle essentiel quant à la gestion des listes d’attente, à la promotion de 
la santé et à la prise en charge des maladies chroniques. Elle permet également aux aînés vulnérables de mener 
une vie autonome à domicile.    

Outre l’engagement envers les soins à domicile, l’une des composantes principales du plan décennal 
consistait à « faire de l’accès opportun à des soins de qualité une réalité pour toute la population 
canadienne »ii. Un système de santé durable et de qualité supérieure repose sur la collaboration de tous 
les secteurs de santé. Ainsi, il assure la dispensation des meilleurs soins possible et l’obtention des meilleurs 
résultats possible, chaque fois que les gens ont affaire au système de santéiii. Pour les bénéficiaires, la 
prestation de soins de qualité supérieure se traduit par la satisfaction de leurs besoins et par une orientation 
exceptionnelle vers le service à la clientèle. Pour les prestataires, elle se traduit par la précision des 
diagnostics, par leur intégration à un système fonctionnel, par la pertinence des soins prodigués — au bon 
endroit, au bon moment et à la bonne personne — ainsi que par l’efficacité des soins. Pour la société, la 
prestation de soins de qualité supérieure se traduit par une amélioration globale de la santé individuelle.

Le présent document fournit des exemples de l’efficacité, des résultats et du potentiel des soins à domicile en 
tant que composante intégrale d’un système de santé accessible et de qualité supérieure. Il présente un bref 
historique ainsi que l’évolution des soins à domicile au Canada, souligne son apport à un système de santé 
efficient et durable, et propose trois stratégies visant à réaliser le potentiel et à optimiser la valeur du secteur 
des soins à domicile, dans l’intérêt de notre système global de santé ainsi que la qualité de vie des Canadiens.
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Les soins à domicile au Canada
La Loi canadienne sur la santé considère les soins à domicile comme un élément de la catégorie des 

« services complémentaires de santé ». À ce titre, les soins à domicile ne constituent pas un service de santé 
assuré, auquel s’appliquent les principes de la loi. En fait, ils sont plutôt assujettis à certaines conditions 

inhérentes à la reddition des comptes. À l’heure actuelle, neuf provinces ont instauré une législation 
concernant les soins publics à domicile, par l’intermédiaire de lois et de politiques diverses. D’autres 

provinces ou territoires ont établi des décrets ou des directives qui régissent la prestation de leurs 
services de soins à domicile. Malgré cette absence de cadre législatif, tous les gouvernements 
provinciaux et territoriaux considèrent de plus en plus les soins à domicile comme une 
composante importante de leur système de santé. Ainsi, ils signalent clairement une réorientation 
des politiques, qui préconisent maintenant l’intervention « rapprochée du domicile », plutôt qu’en 
établissement de soins de courte durée. 

Les soins à domicile se distinguent donc comme un élément essentiel 
du système de santé. D’après les estimations de l’ACSSD, un million de 
clients reçoivent annuellement des soins à domicile financés par l’État 

dans l’ensemble du pays.

L’évolution des soins à domicile 
Les soins à domicile ont fait leur première apparition au Canada au début du XVIIe siècle, lorsque des 
religieuses appartenant à différentes communautés ont fait leur arrivée au Québec pour offrir des services 

de soins directs et de prévention des maladiesiv. En 
1970, le premier programme de soins à domicile 
subventionnés par l’État était mis en œuvre en Ontario. 
Dès 1988, l’ensemble des provinces et des territoires 
finançaient les programmes de soins à domicile, afin de 
répondre aux besoins en matière de soins d’urgence (ou 
de courte durée) et de soins aux malades chroniques 
(ou de longue durée). Tout au long des années 1980, 
les programmes de soins à domicile ont fait l’objet 
de restructurations et d’ajouts de services, afin de 
répondre à la demande publique. En1981, on lançait le 
Programme pour l’autonomie des anciens combattants 
(PAAC), subventionné et administré par l’État, en guise 

de modèle alternatif de soins destinés aux anciens combattants vieillissants de la Seconde Guerre mondiale. 
Le PAAC, qui constituait alors un projet pilote, englobait la prestation de soins à domicile et de soins 
institutionnels en milieu communautaire. 

La fin des années 1990 a donné lieu à l’expansion des services et à des changements organisationnels au sein 
des provinces et des territoires, qui se sont concrétisés par la création d’offices régionaux de la santé ainsi 
que d’autres modèles communautaires assurant la planification, la coordination et la prestation des services. 
L’élaboration de programmes subventionnés et administrés par l’État à l’intention des Premières nations 
et des Inuits, ainsi que de la Gendarmerie royale du Canada a fait suite à une augmentation de la demande 
relative aux soins à domicile. Le programme de soins à domicile du Nunavut a été créé en 1999, soit l’année 
même de la constitution de ce ressort territorial.

Les services de soins à domicile aident les personnes affectées 
par certaines vulnérabilités ou les personnes présentant des 
besoins en soins de courte durée, en soins prolongés, en soins 
palliatifs ou en soins de réadaptation de mener une existence 
autonome au sein de leur collectivité. En outre, ils assurent la 
coordination et la gestion de l’admission dans les établissements 
de soins de santé, lorsque la vie au sein de la collectivité ne 
représente plus une option envisageable.

Portrait des soins à domicile, 2008
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Au fil des 40 dernières années, le secteur des soins à domicile a enregistré une croissance énorme. Chaque 
année, un million de Canadiens reçoivent des soins à domicile financés par l’État, ce qui représente le 
double des personnes ayant bénéficié de ces services au cours des 15 dernières annéesv. D’après les 
estimations, 500 000 autres personnes accèdent à des services de soins à domicile non subventionnés 
par le gouvernementvi. Cette croissance sans précédent du secteur des soins à domicile est largement 
attribuable à la restructuration du milieu hospitalier, à la modification des politiques, maintenant 
axées sur la prestation de services de soins de santé « rapprochés du domicile », au choix des 
consommateurs de « vieillir à la maison », au renouvellement des soins de santé primaires, ainsi 
qu’à de nouvelles démarches de prise en charge des maladies chroniques, qui englobent des 
services proactifs de soins à domicile.  

Bien que le mandat et les principes inhérents aux services de soins à domicile varient selon 
la province ou le territoire, des thèmes transcendent immanquablement les programmes mis 
en œuvre dans tout le Canada. Dans le cadre de leur programme de soins à domicile, tous les 
territoires et les provinces offrent un ensemble coordonné de services sociaux et de services de 
santé. Ces services visent à promouvoir, à maintenir ou à rétablir la santé des personnes de tous 
âges, dans le contexte de leur vie quotidienne. Les services de soins à domicile sont conçus pour 
répondre aux besoins des personnes qui ont besoin d’aide afin de rester à la maison ou de celles dont 
le fonctionnement sans soins à domicile serait susceptible de se détériorer, en les empêchant ainsi de 
continuer à vivre chez elles, au sein de la collectivité. Dans nombre de ressorts territoriaux, les soins à 
domicile constituent une composante des « soins continus », qui font référence aux soins prodigués à l’extérieur 
du milieu hospitalier, et qui englobent les soins de santé et le soutien social de longue ou de courte durée. 

Les services de soins à domicile sont conçus pour compléter, et non pour remplacer les efforts que déploie 
la personne pour prendre soin d’elle même avec le soutien de sa famille, de ses amis et de la collectivité. 
Grâce à la gestion des cas, qui constitue une 
fonction des programmes de soins à domicile, la 
prestation des soins de santé s’intègre aux services 
communautaires (popote roulante, programmes de 
jour, établissements de soins de répit, services de 
bénévolat et services de transport, par exemple). 
De plus, bon nombre de programmes de soins à 
domicile coordonnent ou assurent le placement en 
établissement de soins de longue durée, les soins 
ambulatoires offerts en clinique, ainsi que les 
services d’adaptation et de maintien à domicile.

Les aidants familiaux font partie intégrante de la prestation des services de soins à domicile. Ces personnes 
prodiguent leurs soins et offrent leur soutienvii à des membres de leur famille et à des amis qui ont besoin 
d’aide en raison de leur âge, d’une maladie ou d’une incapacité. D’après les estimations de la Coalition 
canadienne des aidantes et aidants naturelsviii, plus de cinq millions de Canadiens assument des responsabilités 
d’aidants familiaux. En fait, les aidants familiaux dispensent plus de 80 % des soins que doivent recevoir des 
personnes atteintes d’une « maladie chronique »ix. À l’heure actuelle, les coûts de remplacement des aidants 
familiaux (adultes âgés de 45 ans et plus prodiguant leurs soins à des personnes âgées de 65 ans et plus qui 
souffrent d’une maladie chronique ou qui présentent des limitations physiques) par des membres de la main 
d’œuvre rémunérée, et ce, au taux du marché (travailleurs ayant droit à des avantages sociaux, à des vacances, 
à l’encadrement d’un supérieur et au perfectionnement, en plus d’être assujettis aux obligations générales des 
employeurs) s’élèveraient approximativement à 25 milliards de dollarsx.  

Les soins à domicile forment un ensemble de services destinés 
à des personnes de tous âges. Dispensés à domicile et en milieu 
communautaire, ils englobent la promotion et l’enseignement 
relatifs à la santé, l’intervention curative, les soins en fin de vie, 
la réadaptation, le soutien et l’entretien, outre l’adaptation et 
l’intégration sociales, ainsi que le soutien à l’aidant familial.
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Cinq défis cruciaux produisant un impact sur 
l’accès à des soins de santé de qualité
Le plan décennal de 2004 proposait clairement une démarche coordonnée qui permettrait de relever les défis 
contemporains en matière de soins de santé, et d’établir des fondements solides à l’intention de la prochaine 
génération. À l’heure actuelle, soit six ans plus tard, nous continuons de faire face à de nombreux défis qui 
produiront un impact sur notre capacité de concrétiser l’accès opportun de tous les Canadiens à des soins 
de qualité. Prendre conscience de ces défis et comprendre le potentiel d’un secteur de soins à domicile 
dynamique constituent des éléments essentiels à l’élaboration d’un plan solide, qui assurera la prestation de 
soins de santé durables et de qualité jusqu’à la prochaine décennie. 

1.  Vieillissement de la population et augmentation de l’espérance 
de vie 
De nos jours, les Canadiens sont en meilleure santé et conservent leur autonomie plus longtemps, 

en général. Cependant, le vieillissement de notre population influe sur notre perception des 
soins de santé et la nécessité d’envisager des moyens de maintenir cette autonomie à domicile 
le plus longtemps possible. Les projections de Statistique Canada révèlent que le nombre 
de personnes âgées augmentera rapidement au cours des prochaines décennies, pour 
atteindre 23 % à 25 % de la population en 2031, et 25 % à 30 % de la population en 2056xi. En 
outre, les personnes âgées de 80 ans et plus constituent l’un des segments de population 
enregistrant la croissance la plus rapide. D’ici à 2056, près d’un Canadien sur dix sera âgé 
de 80 ans et plus, comparativement à environ un sur trente en 2005xii. Par ailleurs, le ratio de 

dépendancexiii augmentera rapidement jusqu’en 2031, alors qu’il s’élèvera à 61, en comparaison 
de 44 en 2005 .

Les aînés représenteront 23 % à 25 % de la population, en 2031, et 25 % à 30 %  
de la population, en 2056.  En 2015, les aînés deviendront plus nombreux  

que les enfants.

Les aînés, que l’on définit comme des personnes âgées de 65 ans et plus, constituent les plus grands 
utilisateurs de soins à domicile de longue durée. Selon un rapport récent sur la santé, 42 % des aînés âgés 
de 85 ans et plus ont reçu des soins à domicile, par rapport à 20 % des personnes âgées de 75 à 84 ans, 
ainsi qu’à 8 % des personnes âgées de 65 à 74 ansxv. Malgré la quantité de soins à domicile qui leur sont 
prodigués, bon nombre d’aînés vivant chez eux ont mentionné des besoins non satisfaits. En fait, près d’un 
aîné sur cinq ayant recouru à des soins à domicile formels et informels a fait mention de ces lacunesxvi. Selon 
les prévisions, le nombre d’aînés qui devront faire appel à des services de soins à domicile augmentera 
dramatiquement au fur et à mesure que la population vieillira.

Des données de recherche révèlent que les gens souhaitent demeurer chez eux le plus longtemps possible. 
D’ailleurs, si on leur donnait le choix, ils préféreraient obtenir un congé rapide de l’hôpital, puis recevoir des 
soins à domicilexvii. Le Projet de recherche sur les soins continus, réalisé par Hollander pour le compte d’Anciens 
Combattants Canada et du gouvernement de l’Ontario, a révélé les niveaux de satisfaction les plus élevés 
chez les personnes recevant des soins à domicile, suivies par les personnes en logement supervisé, puis par 
celles séjournant dans un établissement de soinsxviii. En outre, les résultats de ce projet soulignent clairement 
l’importance, ainsi que la rentabilité potentielle, des services de soins à domicile, ainsi que le rôle crucial des 
aidants naturels, des aides de maintien à domicile et des autres dispensateurs de soins non professionnels. 
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2. Escalade des maladies chroniques
Le vieillissement de la population et l’escalade conséquente des maladies chroniques produisent un impact 
considérable sur la viabilité de notre système de santé. Dans le monde entier, les maladies chroniques 
constituent maintenant la principale cause de décès. La nécessité émergente de mieux gérer cet aspect 
démographique afin de comprimer les coûts et, fait d’importance capitale, d’améliorer la qualité de vie des 
boomers vieillissants, a incité l’ensemble du système de santé à se concentrer sur la promotion de la santé et 
la prévention des maladies.   

D’après la recherche, le nombre de maladies chroniques constitue le principal 
déterminant de la fréquence des consultations médicales et de la consommation des 

médicaments chez les aînés.

À l’heure actuelle, quatre aînés vivant à domicile sur cinq ont reçu au moins un diagnostic de maladie 
chronique, comparativement à un adulte sur dix, chez les personnes âgées de 25 à 54 ansxix. Les 
maladies chroniques devraient augmenter en fonction du changement de la composition par 
âge au sein de la population. De plus, le nombre total de Canadiens présentant une invalidité, 
qui totalisait 4,5 millions en 2006, devrait s’établir entre 6,4 millions et 7,1 millions, en 2031. 
Selon des projections récentes, cette croissance s’observera chez les aînés âgés de 70 ans 
et plusxx. Par ailleurs, le fait de souffrir de maladies chroniques augmente les probabilités 
d’hospitalisation et d’obtention de soins à domicilexxi.   

3. Nombre limité de travailleurs de la santé
Afin de répondre aux besoins futurs en soins de santé, il est essentiel de se doter adéquatement 
en ressources humaines, afin d’assurer les services de première ligne. Le vieillissement et la 
retraite imminente des soignants à domicile (personnel infirmier, aides de maintien à domicile, 
thérapeutes), dont la majorité sont des femmes âgées de plus de 40 ans, remettent en question la 
capacité des services de soins à domicile de répondre aux besoins futurs en la matièrexxii. Selon les 
projections de l’Étude nationale des ressources humaines du secteur des soins à domicile, le ratio entre 
le personnel infirmier spécialisé en soins à domicile et la clientèle des soins à domicile, qui s’établissait 
à 1 IA:37 clients en 2001, devrait passer à 1 IA:100 clients, en 2046xxiii. Les aides de maintien à domicile 
(AMD)xxiv fournissent entre 70 % et 80 % des services de soins à domicile. Selon les projections, leur ratio, 
qui s’établissait à 1 AMD pour 17 clients, en 2001, devrait passer à 1 AMD pour 45 clients, en 2046xxv. Par 
conséquent, il est nécessaire d’élaborer des stratégies visant à attirer la main-d’œuvre qui saura répondre 
aux besoins futurs de la population vieillissante. La reconnaissance, le financement, la formation, les 
conditions de travail, la rémunération et les avantages sociaux constituent les enjeux dont il faudra tenir 
compte afin d’accroître le recrutement et le maintien de cette main-d’œuvrexxvi.   

En l’absence d’une politique nationale visant à répondre aux aidants familiaux et 
aux soignants professionnels des personnes âgées souffrant de troubles de santé 
chroniques, la capacité qu’auront ces aidants de répondre à la demande future de 

soutien sera remise en question.
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4. Progrès rapides de la technologie  
La technologie a un apport important à fournir au système de santé et au secteur des soins à domicile. 
Dans l’ensemble du Canada, des dirigeants d’établissements de soins à domicile commencent à tester 
des applications qui permettront à la population de continuer à mener une vie autonome et sécuritaire 
à domicile. Parmi ces exemples d’applications figurent la surveillance à distance de la prise en 
charge autonome par la clientèle et le recours à la main d’œuvre spécialisée en soins à domicilexxvii; la 
communication entre les fournisseurs, la clientèle et les membres de l’équipe soignante par l’intermédiaire 
des portails, du courrier électronique et du transfert des fichiers de données; l’uniformisation des soins grâce 
à l’exploitation de systèmes de gestion des soins, à la collecte constante de données et à l’automatisation des 
procédés opérationnels au sein des établissements de soins à domicile.

Une application efficace de la technologie peut contribuer à assurer l’exploitation 
adéquate et efficiente du système, tout en renforçant la capacité de mesure, 

d’évaluation et de gestion des soins de santé.

D’une part, la technologie contribue à améliorer les soins au point de prestation, ainsi que la qualité de 
vie des personnes qui doivent recourir aux soins à domicile. D’autre part, la technologie permet aux 

dispensateurs de soins à domicile de voir davantage de patients, en faisant office de personnel de 
remplacement, dans une certaine mesure. En outre, elle réduit la paperasserie, tout en favorisant 

l’accès à la bonne information au bon moment, élément clé favorisant la collaboration avec les 
autres fournisseurs de services.  

5. Déterminer la valeur relative à l’investissement
Personne ne contesterait la nécessité d’offrir des soins de santé accessibles, sécuritaires et 
de qualité supérieure. Cependant, cet objectif représente un défi, à l’heure actuelle. Voici les 
facteurs qui en compromettent l’atteinte :

•   Les mécanismes de financement, qui reposent sur l’effet de silo. Bien souvent, ces mécanismes 
prévoient des mesures incitatives ayant trait aux procédés de soins, mais qui ont peu 
d’influence sur les résultats des soins prodigués aux patients.

•   L’autonomie clinique revendiquée par les praticiens de toutes catégories, qui manifestent une 
réticence à se conformer à un ensemble de directives cliniques, en estimant qu’il est nécessaire et 
préférable de faire appel au jugement autonome.

•   Un échange inadéquat d’information entre les praticiens, les secteurs de la santé, les patients et les 
familles, qui découle de modèles de pratique instaurés de longue date et des capacités technologiques 
limitées de nombreux ressorts territoriauxxxviii.

Lorsqu’on s’efforce de réaliser la valeur de l’investissement dans l’intérêt des patients, il est nécessaire 
de surmonter ces obstacles en transformant un système de santé qui, au lieu de se concentrer sur la 
compression des coûts, s’orientera vers la qualité et la valeur. Michael Porter soutient que la gestion de la 
qualité totale, l’amélioration des processus, les mesures de sécurité, la prise en charge des maladies ainsi 
que d’autres formes de chevauchement se révèlent bénéfiques, mais qu’elles ne suffisent pas à rehausser 
substantiellement la valeur. Selon lui, le seul moyen réellement efficace de prendre des mesures à l’égard de 
la valeur consiste à récompenser les résultats plutôt que les moyens, dont les étapes des processusxxix. Il faut 
absolument instaurer et appliquer des mesures de soins intégrés pour composer avec l’ensemble complet 
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des résultats cliniques obtenus tout au long du cycle de soins prodigués au patient. Les taux de guérison 
ou de survie ne constituent qu’un élément de ce portrait d’ensemble. On doit également tenir compte de 
l’expérience du patient, dont les effets secondaires des soins et leur lieu de dispensation, entre autres. Enfin, 
il faut évaluer le coût total des soins nécessaires à l’état du patient, et non seulement les coûts générés par 
un seul fournisseur.

Rôle du secteur des soins à domicile quant à 
l’accès opportun à des soins de qualité 
Le plan décennal des premiers ministres pour consolider les soins de santé portait, en tout premier lieu, 
sur la nécessité de « faire de l’accès opportun à des soins de qualité une réalité pour toute la population 
canadienne »xxx. Alors que les ressorts territoriaux orientaient leurs politiques vers la prestation de soins 
rapprochés du domicile, nombre de modèles émergents ont souligné l’importance d’atteindre cet objectif, 
dans le secteur des soins à domicile.   

Impact des soins à domicile sur la qualité des soins de santé
La qualité des soins de santé repose sur la dispensation des meilleurs soins possible et l’obtention 
des meilleurs résultats possible, chaque fois que les gens ont affaire au système de santéxxxi. Elle 
fait appel à la réalisation de la valeur dans l’intérêt des patients qui reçoivent ces servicesxxxii. 
La valeur des soins de santé peut se définir par le résultat clinique obtenu pour chaque dollar 
dépenséxxxiii. L’accent est mis sur les résultats, non pas d’un seul secteur, d’un seul fournisseur, 
ni d’un seul épisode de soins, mais plutôt sur l’ensemble complet des résultats cliniques 
obtenus au cours du cycle de soins prodigués au patientxxxiv. Notre capacité d’assurer un 
accès opportun à des services de qualité réside, en grande partie, dans l’amélioration de notre 
capacité d’intégrer la prestation des soins et l’évaluation des résultats à chaque étape du cycle 
des soins, afin de créer un système de santé efficient, durable et de qualité supérieure, en plus 
de réaliser une valeur réelle dans l’intérêt des Canadiens. Les services de soins à domicile jouent 
un rôle clé, puisqu’ils nous aident à relever ce défi.  

En tant que service auxiliaire d’un système de santé de fonctionnement supérieur, les soins à 
domicile peuvent favoriser des économies, améliorer les soins et rehausser la qualité de vie de personnes 
qui, autrement, feraient face à l’hospitalisation ou à l’institutionnalisationxxxv. Dans tout le pays, on trouve 
des preuves étayant cette affirmation, qui revêtent également la forme des pratiques à forte incidence de 
l’Association canadienne de soins et services à domicilexxxvi. En voici quelques exemples :

•   le recours aux soins à domicile pour améliorer l’usage des médicaments chez des patients souffrant 
d’insuffisance cardiaque et ainsi éviter qu’ils ne se présentent à la salle d’urgencexxxvii;

•   la prestation de services de soins à domicile en fin de vie, afin 
de prolonger le maintien des patients à domicilexxxviii,xxxix ;

•   le recours à la technologie, pour améliorer la surveillance à 
domicile et le soutien téléphoniquexl, entre autres.

L’intervention proactive grâce aux soins à domicile peut améliorer 
la qualité de vie, les résultats cliniques et le rendement du système. Des données de recherche démontrent 
une amélioration de la santé et de la qualité de vie chez des personnes âgées de 75 ans et plus qui ont obtenu 

« Le seul moyen de comprimer les coûts en soins de 
santé consiste à se préoccuper de la qualité. »

Michael Porter, 2009
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un minimum de services de soutien à domicilexli. La recherche a également prouvé l’efficacité des soins 
infirmiers dispensés proactivement pour assurer la promotion de la santé et une intervention préventive 
auprès d’une population générale d’aînés bénéficiaires de soins à domicile, ainsi que de leurs soignantsxlii.

Impact des soins à domicile sur l’accès aux soins
Les ressorts territoriaux du Canada lancent des initiatives afin de mieux intégrer les soins, car ils les 
considèrent comme essentiels à la durabilité d’un système qui saura servir efficacement une population 
vieillissante et souffrant de maladies chroniques. La compression des coûts, l’optimisation des ressources 
humaines en santé et la prestation de meilleurs soins sont citées comme des objectifs d’intégration.

Le secteur des soins à domicile joue un rôle vital quant aux démarches intégrées de prestation 
des soins. Chez les clients et les patients, une amélioration des résultats a été démontrée grâce à 
l’intégration :

•  des soins à domicile aux médecins et aux réseaux spécialisés en soins primaires;

•  des services proactifs de soins à domicile aux services d’urgence;

•  des soins à domicile coordonnés aux soins palliatifs, parmi plusieurs exemples.  

Chez les prestataires, la clé du succès de ces modèles d’intégration réside dans une coordination améliorée 
des soins, l’élimination des chevauchements, ainsi que la reconnaissance et l’optimisation de l’apport des 
membres de l’équipe. Ces aspects englobent la participation des clients et des aidants familiaux, qui jouent 
un rôle essentiel dans la gestion de leurs soins de santé en tant que partenaires de l’équipe soignante.

Le secteur des soins à domicile, en collaboration avec des éléments du système de santé, instaure 
actuellement des modèles d’intégration fructueux tout au long du continuum de soins, afin d’en harmoniser 
la prestation. Le Projet de partenariat nationalxliii a démontré que les soins à domicile contribuent à une prise 

en charge efficace des maladies chroniques, grâce à l’intervention des soins primaires et secondaires. Le 
Projet a révélé une amélioration des résultats cliniques, de même qu’un accroissement de la satisfaction 

du patient et du prestataire. En outre, il a révélé une baisse de l’utilisation inadéquate du système.  

Porter défie les établissements de soins de santé d’approfondir cette intégration et de structurer 
des programmes de soins intégrés qui s’articuleront autour des besoins des patients. Au lieu 
de tenter d’intervenir auprès de tout un chacun, les équipes de soins intégrés devraient se 
concentrer sur un trouble médical en particulier afin d’acquérir une expertise et d’améliorer 
les résultats cliniques en dispensant des soins, à titre d’exemple, à des patients migraineux, 
diabétiques ou devant subir une chirurgie de remplacement articulaire. Dans l’ensemble du 
Canada, des ressorts territoriaux ont instauré des modèles de services intégrés (qui englobent 
les services de soins à domicile), afin d’améliorer l’arthroplastie de la hanche et du genouxliv 

ainsi que la prise en charge des maladies chroniquesxlv. De plus, bon nombre de modèles intégrés 
permettent de remédier à des délais d’attente spécifiques, ou à une utilisation inadéquate du 

service d’urgencexlvi. 

Concrétiser un accès opportun à des soins de qualité réside dans l’amélioration de notre capacité 
d’intégrer la prestation des soins et l’évaluation des résultats cliniques à chaque étape du cycle de soins, 
pour favoriser l’existence d’un système de santé durable, efficient et de qualité supérieure, tout en offrant 
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une valeur réelle aux Canadiens. Le secteur des soins à domicile joue un rôle important quant à l’atteinte de 
cet objectif. Il représente une composante essentielle d’un système de santé efficace et durable. 

Trois stratégies permettant de réaliser le 
potentiel des soins à domicile    
Les politiques que nous élaborons en matière de santé, le personnel que nous recrutons et que nous formons, 
de même que les décisions que nous prenons maintenant influeront sur l’avenir de notre système de 
santé. En septembre 2004, les premiers ministres s’étaient engagés à obtenir des résultats, en admettant 
qu’assurer la durabilité des soins de santé ainsi que leur adaptabilité aux besoins en constante évolution des 
Canadiens exigerait du temps, un engagement constant et des ressources adéquates. 

Le Plan décennal pour consolider les soins de santé établissait des orientations et une vision à concrétiser 
pour 2014. Il englobait des mesures spécifiques et des investissements stratégiques dans les domaines 
suivants : réduction des délais d’attente et amélioration de l’accès; plans d’action stratégique concernant les 
ressources humaines en santé; soins à domicile; réforme des soins primaires; accès aux soins dans le Nord 
canadien; Stratégie nationale sur les produits pharmaceutiques; prévention; promotion; santé publique et 
innovation en santé.  

L’Association canadienne de soins et services à domicile félicite les gouvernements provinciaux et 
territoriaux du travail et des progrès accomplis jusqu’à maintenant. Les efforts déployés spécifiquement 
pour instaurer des services de soins à domicile de courte durée, de même que des services de soins en fin 
de vie ont produit un impact positif sur un grand nombre de Canadiens, et ce, dans l’ensemble du pays. 
Toutefois, l’aventure ne fait que commencer.  

Les soins à domicile demeurent une composante très modeste du système de santé. Ils ne représentent que 
2 % à 7 % du total des dépenses provinciales ou territoriales en soins de santéxlvii. Le dynamisme et la dotation 
adéquate du secteur des soins à domicile sont essentiels à l’atteinte de l’objectif établi concernant l’accès 
opportun à des soins de qualité dans tout le Canada. Des stratégies de soins communautaires et de soins à 
domicile, qui font appel aux consommateurs et à leur famille, une intervention proactive, l’élimination 
du gaspillage, l’optimisation des ressources humaines en santé, ainsi qu’une amélioration constante 
du calibre des soins de santé font l’objet de mises à l’essai dans les ressorts territoriaux du 
Canada.  

L’Association canadienne de soins et services à domicile estime qu’afin de poursuivre sur cette 
lancée et de réaliser le potentiel du secteur des soins à domicile, les gouvernements doivent 
s’engager envers les stratégies suivantes :

1.   Assurer l’accès à un vaste ensemble de services : Dans le but de satisfaire 
le désir de la plupart des Canadiens de vieillir chez eux ou d’obtenir du soutien pour 
assurer la prise en charge de leur(s) maladie(s) chronique(s) à domicile, les gouvernements 
doivent fournir des ressources adéquates, qui assureront l’accès opportun à des services 
communautaires englobant des soins préventifs et des soins de longue durée, outre des soins 
de courte durée et des soins palliatifs à domicile.   Les ressorts territoriaux doivent collaborer à 
l’établissement de paramètres qui permettront de mesurer l’accès aux soins à domicile. Ainsi, les 
Canadiens obtiendront des services adéquats en matière de soins à domicile, peu importe leur lieu de 
résidence.
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2.   Miser sur la technologie pour dispenser les soins primaires et 
communautaires : Les gouvernements et les dirigeants du secteur de la santé 
doivent appuyer la planification et l’investissement stratégiques dans la technologie. 
Ainsi, ils feront des soins à domicile et des soins primaires une priorité essentielle, qui 
favorisera l’accès aux soins et optimisera les ressources communautaires. 

3.   Soutenir le rôle crucial des aidants familiaux : Les gouvernements et les 
intervenants du secteur doivent reconnaître officiellement et publiquement l’importance des 
aidants familiaux dans le cadre de leurs politiques, de leurs pratiques et de leur législation. En 
outre, ils doivent instaurer des mesures qui permettront de sauvegarder la santé et le bien être 
des aidants familiaux.

Conclusion
Le secteur des soins à domicile fournit un apport important au système de santé du Canada, de même qu’à la 
santé et au bien être des Canadiens. Au cours des 40 dernières années, les programmes de soins à domicile 
ont fait l’objet d’un perfectionnement constant quant à la prestation et à l’évaluation des services.  

Des données de recherche révèlent que la prestation de services à domicile et au sein de la collectivité peut 
contribuer à réduire les délais d’attente relatifs aux séjours de courte durée en milieu hospitalier, à soutenir 
efficacement les aînés fragiles et vulnérables qui souhaitent continuer de mener une vie autonome en toute 
sécurité à la maison, à assister proactivement les personnes atteintes de maladie(s) chronique(s) et à offrir 
des options de soins en fin de vie.  

Selon la réalité actuelle, notre système de santé relève, et continuera de relever des défis pour satisfaire 
le désir des Canadiens d’accéder à des soins de santé de qualité, en temps opportun. Le vieillissement 
de la population, l’évolution du ratio de dépendance et l’augmentation des coûts de prestation des soins 
exigeront d’optimiser chaque ressource. La démarche de soins la plus efficiente et de la plus grande qualité 
doit également soutenir le continuum de soins et favoriser la transition des soins de courte durée, à la fois 
épisodiques et coûteux, vers les soins communautaires préventifs de longue durée. 

L’investissement constant dans le secteur des soins à domicile et son 
développement soutiendront ce continuum et permettront au système de santé 

de réaliser une valeur optimale dans l’intérêt des Canadiens.
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